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Lettre ouverte 
 
Copie au juge des tutelles, Antony, Hauts de Seine 
Copie au Procureur de la République près le tribunal de grande instance de Nanterre 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
J’ai bien reçu votre lettre du 20 novembre 2006, copie ci-jointe. 
 
Le siège de votre Conseil d’administration est au 2 de la rue Royal, à Metz. Votre service 
succession doit également être domicilié à cette même adresse, le 2 de la rue Royal, à Metz. 
 
Ci-joint encore, copie d’une lettre du juge des tutelles du 5 septembre 2005 à l’attention de 
votre service succession. La situation est à ce jour inchangée : je suis toujours le représentant 
légal de ma fille Justine KANT. 
 
Ci-joint également, copie d’un courrier du 9 septembre 2005 de Madame Martine MAITRE, 
service succession, en réponse au juge des tutelles d’Antony, Hauts de Seine. Cet écrit émis 
par la Caisse d’Epargne devrait suffire à éclairer votre Conseil d’administration et vos services. 
 
Je vous prie donc une fois encore de me renseigner. Le 26 mai 2000 il y a eu des opérations 
sur les comptes bancaires de Justine et sur ceux de sa maman. Qui est « inconnu » qui est à 
l’initiative des opérations sur ces comptes bancaires tenus par la Caisse d’Epargne ? 
 
Si nécessaire, je vous prie de faire suivre la présente et ses pièces jointes à votre service 
relations clientèle, au 2 de la rue Royal, à Metz, tout en vous assurant que celui-ci me répondra. 
 
 
Dans l’attente, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de ma considération 
très distinguée. 
 
 





 
 
 
 
 

 



 
 
 
 
 

 


